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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-100651

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 24-100651

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-40982

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération Hénin CarvinNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
PILCH CHRISTOPHECorrespondant :  , Président

242 Boulevard Schweitzer  Adresse :  ,  B.P. 129 62253 HENIN BEAUMONT CEDEX
Coordonnées :

 Téléphone : 0321797223
 Télécopieur : 0321497520

 Courriel : servicemarchespublics@agglo-henincarvin.fr
 Adresse internet : http://www.agglo-henincarvin.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.marches-publics.info/

Section 3 - Description du marché

TRAVAUX DE VEGETALISATION DU SITE DE LA FOSSE 9-9 BIS A OIGNIES Objet du marché : 
AMENAGEMENTS PAYSAGERS

Section 5 - Attribution(s) du marché

Détail de l'attribution

ENTREPRISE PAYSAGISTE BONNETNom du titulaire / organisme : 

37 RUE DU 8 MAI 1945  Adresse : , 62640 MONTIGNY-EN-GOHELLE

19307.2 eurosMontant (H.T.) : 

Section 6 - Autres informations

08/08/2024Date d'attribution du marché : 
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur https://www.marches-publics.info Autres informations : 

Entreprise ENTREPRISE PAYSAGISTE BONNET Marché n° : 24PA08 Nombre d'offres reçues : 4;

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-100651
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-100651
http://www.agglo-henincarvin.fr/
http://www.marches-publics.info/


2/2

04/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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